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IHTRODUCTIO# 

1. Le présent rapport porte sur lea activités de la Force des Nations 'Unies 
chargée d'observer le dégagement (FNUOD) pendant la période allant du 22 mai 1990 
au 19 novembre 1990. Il a pour objet de rendre compte au Conseil de .&curité des 
activités déployées par la FWOD conformément au mandat que le Conseil lui a confié 
par sa résolution 350 (1974) du 31 mai 1974 et qu'il a prorogé par ses résolutions 
ultérieures, dont la plus récente est sa résolution 655 (1990) du 31 mai 1990. 

1. COMPOSI1IOLo ET DEPLOIEMWT DE LA FORCE 

2. AV mois de novembre 1990, la composition de la FDUOD était la suivante t 

Autriche . . . ..*..................... 531 

Canada . . . . ..'........................ 227 

Finlande . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 410 

Pologne . . ..*....................... 156 a/ 

Observateurs ailftaires des 
Nation8 Unie8 [détachés de 
l'organisme des Matfonr Unios 
chargi do la surveillance 
de ta trîvo (OMUST)] 

1 324 

7 

1 331 

3. En outre, des observateurs de 1'ORUST qui sont affectés à la Coaunission mixte 
C'armistice fsraélo-syrienne aident la ?DUOD selon les besoins. 

4. Le comnandement de la Force continue d’être assuré par le général de division 
Adolf Radauer. 

a/ Y compris un officier qui a été affecté en qualité de conseiller militaire 
auprès du Représentant du Secrétaire général en Afghanistan et au Pakistan 
conformément à la lettre datée du 12 mars 1990 (S/21188) adressée au Secrétaire 
génér?l par ie Président du Conseil de sécurité. 

/ . * 
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5. Le personnel de la FNUOD demeure déployé & lliatérieur ou à prorimité de la 
sone de séparation, les campa de base et les unités logistiques étant installés 
dans les environs. La FNUOD a son quartier général à Dsmaa. Son déploiement en 
novembre 1990, y compris les 11 postes d’observation occupés par las observateurs 
de l'ONUST, est indiqué sur la carte jointe au prdaent rapport. 

6. Le bataillon autrichien occupe actuellement 19 positions et 7 avent-postes et 
effectue 28 patrouillea quotidiennes & intervalles irréguliers sur des itinéraires 
préétablis dans la zone de séparation au nord de la route Demaa-Kounaïtra, 
y compris cette route. Le bataillon finlandais occupe 16 positions et 
6 avant-postes et effectue 26 patrouilles quotidiennes b intervalles irréguliers 
dans la zone de séparation au sud de la route Damas-Kounaftra. Dans la zone de 
séparation ou dans ses envirooa imnédiata, les observateurs militaires de L'ONUST, 
sous le contrôle opérationnel de la PDUOD, occupent 11 postes d’observation. 

7. Le camp de base du bataillon autrichien est situé à proximité de l’oued 
Faouar , à 8 kilomàtrea à l’est de la zone de séparation. Le camp de base du 
bataillon finlandais ae trouve prba du village de Ziouaoi, à l’ouest de la zone de 
séparation. Le bataillon autrichien continue de partager son camp de baae avec 
l’unité logiatfque polonaise, tandia que 10 bataillon finlandais partage le sien 
avec l’unité logiatique canadienne. L’unité canadienne dea transmissions a des 
détachements dana les campa de Ziouani et taouar ainsi qu’à Demea et à Aounaïtra, 
Des détachements de police militaire aont basés à D-as et au camp de Ziouani. 

8. J’ai le regret d’ennoncer que, durant la piriode considérée, la EWUOD a perdu 
deux de ses membres, dans dea circonstances sans rapport avec l’accompliaaeawnt de 
son mandat. Depuis la création de la Force, 26 de se8 amnbrea sont morts, dont 15 
du fait d’actes d’hostilité ou dans des accidenta et 11 pour d’autres Cause#. 

II. LOGISTIQUE 

9. La l oution logfatiquo de deuxiime et troiaiime ligne8 continue d’être aaauré 
par les unités logiatiquea canabienne et polonaise, L’aéroport international 
de Damas continue à servir de tête de pont aérien pour la relivo dea contingentut 
l’aéroport international de Tel Aviv est également utilisé. Les porta de Lattaquié 
et de Tartoua sont utilisés pour les transporta par mer. Le contrôle des 
mouvements aériens s’effectue 8 Damas et les expéditions par bateau sont confiées à 
des agents locaux. Le soutien aérien local est aaauré, sur demande, par l'<RUST. 

III. ACTIVITES DE LA FORCE 

A. Fonctions et rxincioes_bat ‘r 2ixLr-s 

10. Les fonctions et les tâches de la FEUGJj er les principes directeurs régissant 
son action demeurent ceux qui sont exposés dans le rapport du Secrétaire général 
daté du 27 novembre 1974 11. 

/ * , , 
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11. La FNUOD a continué, avec la coopération de8 parties, à s’acquitter des tâches 
qui lui ont été confiées. Son action a été facilitée par les contacts étroits que 
le commandant de la Force et son état-major ont maintenus avec les officiers de 
liaison d’Israël et de la République arabe syrienne. 

B. Liberté de mouverne& 

12. Le Protocole de l’Accord sur le dégagement prévoit que tous les contingents 
jouiront de la liberté de mouvement nécessaire à l’accomplissement de leur mission, 
mais le problème des restriction8 à la liberte de mouvement continue de 88 poser, 
Le Secrétaire général cootinuers de faire tout 8on possible pour remédier & cette 
situation. 

C. Maintien du cessez le &u - - 

13. La FN000 continue de surveiller l’application du cessez-le-feu entre Israël et 
la République arabe syrienne. Le cessez-le-feu a été respecté et il n’y a pas eu 
d’incident grave pendant la période considérée, 

A 0 . , 
0. -ole* 1 w de 1 Accord sur le dem : 

14. La FNtJOD continue 88 surveiller la sone de uéparatfon afin de veiller, 
confornkent à son mandat, b ce qu’aucune force militaire n’y soit présente. Elle 
assure cette surveillance à partir de porition8 et de postes d’observation fixes 
qui root occu&r 24 houros aur 24 l t au moyen de patrouilles à pi04 ou motorisées 
qui parcourent nuit et jour i intervalle8 irrhgulierr des itinéraires préétablir. 
De plus, de8 avant-postes temporaires sont établis et dem patrouille8 rpécialer 
aont effectuée8 de tempr à autre. Dan8 le cadra d’un proqrsmne exécuté par les 
autorités syriennes (voir 6117177, par. 171, le8 civil8 continuent de revenir dan8 
la zone de aéparation, dont la population a doublé depuis le début du mandat de la 
Porcs. La Pépublique arabe syrienne y a ponté une force de police dans la zone de 
séparation, dan8 l’exercice de ses responsabilité8 administratives. La PNUOD a 
réorganisé se8 opération8 en conséquence, pour continuer à s’acquitter efffc8cement 
des tâches de surveillance qui lui ont été confiée8 en vertu de l’Accord sur le 
dégagement. 

15. Conformément à l’Accord 8ur le dégagement, la FNUOD continue d’effectuer, 
toutes les deux semaines, des inspections des armements et des forces dans la zone 
de limitation. Ces inspections sont faites avec l’assistance d‘officiers de 
liaison des parties, qui accompagnent les équipes d’inspection de la FNUOD. 
Celle-ci prête en outre son concours et ses bons offices à la demande des parties. 
Dans l‘accomplissement de ses fonctions, la FNUOD a cont*nué de bénéficier de la 
coopération des deux parties - en particulier pour ce qui est de la limitation des 
armements er des forces -, encore qu’elles restreignent l’une et l’autre la liberté 
c?e mouvement et d’inspection des équipes de la FNUOD dans certains secteurs. La 
FNUOD continue de s’employer à faire lever ces restrictions, de manière & garantir 
sa liberté d’accès en tours lieux, des deux côtés. 
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16, La eécurité des berger5 syrien5 qui font paître leurs troupeaux à proximité et 
à l’ouest de la ligne A (voir la carte) demeure un sujet de preoccupation pour 
la FNUOD. L’augmentation du nombre de patrouille5 sur les chemins de patrouille 
récemment déminés et l’organisation périodique de patrouilles rdguliéres dans ces 
son08 aident à Eviter les incidents. La clôture installée pour prot8ger les 
pâturage5 dans la partie sud de la zone de séparation contribue toujours à réduire 
le nombre des incidents. De nouveaux chemin5 de patrouille le long de la ligne A 
et de la ligne B sont en construction dans la zone de séparation. 

17. Les mines continuent de présenter un danger pour les membres de la Force et 
pour la population civile, de plus en plus nombreuse dans la zone de séparation. 
La Force continue de s’employer, en consultation avec les parties, à déminer les 
chemins de patrouille dans la soae de séparation. Pendant la pkiode consid&rée, 
trois dquipes polonaises de techniciens ont dimind une superficie totale de 
44 955 mbtres carrés. Les explosifs et matériels découverts et ditruits par du 
personnel de 1’ORU ou sous sa supervision sont &wn&r&s ci-aprbs : 6 mine8 
antichar, 2 bombes A fragmentation, 97 obus d’artillerie, 9 obus de mortier, 1 mine 
antipersonxael et 2 bombes aériennes, ainsi quo des quantités de munitions pour 
armes individuelles. Depuis mai 1990, les autorités syriennes ont entrepris une 
vaste opkation de diainago dans 10 sectour où l 8t stationni le bataillon 
autrichien, afin de rendre de nouveaux productive5 toutes 10s sones agricoles qui 
s’y prîtent. Cette op&ration se dkoule sous la supervision constante da 
patrouilles de la FRUOD. 

16. Au cours de la période consid/rée, la FRUOD a mis des moyens à la disposition 
du Comité international de la Crois-Rouge (CICR) pour faciliter la remise de 
paquets et de courrier et le passage de perronnos et d’effet5 personnels qui 
devaient franchir la sone de séparation. 

IV. ASPECTS FIliMCIRRS 

19. CO- le Secrétaire général l’indiquait au paragraphe 8 de aon rapport du 
13 novembre 1990 à l’Assemblée générale (A/45/716), les coûts de la FRUOD au-delà 
du 30 novembre 1990 sont estim6s à un montant brut de 3 ~46 500 dollars par mois 
(montant net : 3 366 500 dollars), si le Conseil de sécurité décidait de proroger 
le mandat de la Force et si les effectifs et responstiilités de celle-ci 
demeuraient les mêmes. 

V. APPLICATION DE LA RESOLUTION 338 (1973) DU CONSEIL DE SECURITE 

20. Lorsqu’il a décidé, par sa résolution 655 (19901, de renouveler le mandat de 
la PNUOD pour une autre période de six mois, le Conseil de sécurité a également 
demandé aux parties intéressées d’appliquer immédiatement sa résolution 330 (1973) 
et il a prié le Secrétaire général de soumettre, à la fin de cette période, un 
rapport sur l’évolution de la situation et sur ies mesures prises pour appliquer 
cette réso’ution. 

/ . . . 
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21. La recherche d’un rhglement pacifique au Moyen-Orient et, en particulier, les 
effort5 déployés à divers niveaux pour assurer l’application de la résolution 
338 (1973) du Conseil de sécurité feront l’objet d’un rapport du Secrétaire général 
sur la situation au Moyen-Orient qui sera présenté prochainement, en application de 
la résolution 44140 A de 1’Assemblee gbaérale, en date du 4 décembre 1989. Le 
Secrétaire général est demeuré en rapport & ce sujet avec les parties et avec les 
gouvernements intéressés. 

VI. OBSERVATIONS 

22, La FNUOD, qui a été créée en mai 1974 pour contrôler l’application du 
cessea-le-feu demandé par le Conseil de 86curité et celle de l’Accord sur le 
dégagement des forces isra&liennes et syriennes, en date du 31 mai 1974, a continué 
de remplir efficacement ses fonctions, avec la coopération des parties. Pendant la 
période considérée, la situation dans le secteur Israël-Syrie est demeurée calme et 
il n’y a pas eu d’incident grave. 

23. Malgré le calme qui règne actuellement dans le secteur Israël-Syrie, la 
situation demeure potentiellement dangereuse dans tout le Moyen-Orient et elle 
risque de le rester tant que l’on ne sera pas parvenu à un r/glement d’ensemble 
couvrant tous les aspects du problème du Moyen-Orient. Je continue d’espérer que 
tous les int/ress/s foront des efforts énergique8 pour s’attaquer au problème sous 
tous SOS aspects, on vuo d’arriver b un règlement de paix juste et durable, cosme 
le Conseil de s&curité l’a demandi dans sa risolution 338 (1973). 

24. Dans COS conditions, jo considère qu’il est essentiel de maintenir la présence 
de la FNUOD dens la région. Jo recow5ande donc au Conseil de sécurité de proroger 
10 mandat de la torce pour une nouvelle période de six mois, jusqu’au 31 mai 1991. 
Le Gouvernewnt de la Ripublique arabe syrienne a donné son assentiment à la 
prorogation proposio. Le Gouvernement israélien a également exprimé son accord. 

25. ta concluant le présent rapport, je tiens à remercier les gouvernement5 qui 
fournissent des contingent8 à la BNUOD et ceux qui fournissent les services des 
observateurs militaire8 de 1’ONUST affectés à la Force. Je saisis également cette 
occasion pour rendre horrmage au comnandant de la Force, le g6n6ral Adolf Radauer, 
ainsi qu’aux officiers, sous-officiers et soldats de la Force et à son personnel 
civil, de même qu’aux observateurs militaires de 1’ONUST affectés à la FNUOD. 
Tous s’acquittent avec un dévouement et une efficacité exemplaire8 des tâches 
importantes que le Conseil de sécurita leur a confiées. 

. . 11 Doclbmenta oZ.Lisiels du Conseil de s= urlb -net neuvle e ‘c .’ * - a nntk, I 
novembrtt et decembre par. 197c, document S/11563, 8 à 10. 

/ . . . 
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